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EBAUCHE 

ENONCE DE PRINCIPES 

I. Le statut special que detiennent les autochtones dans la societe 

canadienne provient du fait qu'ils occupaient les terres et en 

etaient collectivement proprietaires dans ce qui s'appelle main­

tenant le Canada, avant la venue des Europeens et l'application 

des leis europeennes. Les peuples autochtones existaient en tant 

que nations distinctes et exer~aient les pouvoirs d'une administra­

tion autonome sur leurs territoires ainsi que sur leur vie reli­

gieuse, culturelle, socio-economique et politique. Ils etaient 

aussi ma!tres des ressources fauniques et naturelles des terres 

qu'ils habitaient. Meme si les traites et les ententes contem­

poraines ant eu,dans une certaine mesure, des repercussions sur 

les droits des nations autochtones, on ne peut pas en deduire que 

ces traites et ententes abolissent globalement les droits fonda­

mentaux des autochtones. 

Durant les si~cles qui ant suivi la venue des Blancs, l'evolution 

du Canada en une entite politique a ete marquee de nombreux 

evenements. Il faut tenir compte de la structure politique e~ 

constitutionnelle du Canada dans la determination et la definition 

des droits des autochtones qui doivent etre inscrits ,dans la 

Constitution canadienne. Par exemple, la responsabilite financiere 

et fiduciaire du gouvernement federal provient d~ la delegation 

des responsabilites de la Couronne (definies en partie dans la 

Proclamation royale de 1763), et cette responsabilite ne peut pas 

etre abandonnee unilateralement. 
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En outre,le droit des peuples autochtones a une administration 

autonome (droit reconnu et confirme par les presentes) doit 

maintenant etre redefini dans le contexte de la Constitution 

canadienne. 

II. Dans le but expres de fournir un fondement sur lequel on pourrait 

developper davantage la reconnaissance des droits ancestraux dans 

la Constitution du Canada et de manifester l'engagement des gou­

vernements federal et provinciaux du Canada, dans l'esprit du 

paragraphe 37 (2), ~ definir et a garantir les droits et libertes 

des peuples autochtones du Canada, les parties qui souscrivent au 

present enonce de principes reconnaissent aux droits ancestraux 

les attributs suivants: 

1) Les droits et ~itres des autochtones sont fondes sur l'utili­

sation et l'occupation par les peuples autochtones des terres 

sur lesquelles ils ont collectivement exerce leur souverainete. 

2) Les droits des peuples auto'chtones comprennent: 

a) Les titres et droits de propriete des autochtones modifies 

et garantis par les traites et les ententes analogues, 

lesquels ne doivent pas faire l'objet d'une ingerence 

arbitraire en matiere d'attribution. 

b) Le droit de faire proteger dans la Constitution les traites 

et les ententes analogues. 
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c) Le droit a une administration autonome au sein de 

la confederation canadienne, et conformement aux 

dispositions de la c·onstitution canadienne. 

d) Le droit de preserver et de mettre en .valeur leurs 

propre.s cultures, langues et religions sans aucune 

ingerence arbitraire. 

e) Leur droit historique de chasse, de peche, de piegeage 

et de cueillette et leur droit de participer a la 

protection et a l'amelioration des ressources fauniques 

afin que tousles Canadiens puissent continuer ales 

utiliser et a en beneficier aujourd'hui et a l'avenir. 

3) Il est reconnu comme fondamental que les peuples autochtones 

aient le droit de beneficier pleinement de l'utilisation de 

leurs terres et des ressources renouvelables et non renouve­

lables comme fondement de leur autosuffisance et de la mise 

en valeur de leurs collectivites, au point de vue social, 

economique et politique. 

4) Il est egalement reconnu qu'il existe des relations speciales 

de responsabilite financi~re entre les peuples autochtones et 

le gouvernement federal. Le paragraphe 91 (24) de la Loi 

constitutionnelle de 1867 n'est- qu'une manifestation de ces .. 

/ 
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relations en ce qui a trait aux Indiens et aux Inuit. Les 

gouvernements federal et provinciaux ant egalement des 

responsabilites speciales envers les Metis. 

5) Il est egalement reco'nnu que lorsqu'on definira et mettra 

sur pied des administrations autochtones autonomes, il sera 

essentiel que des ressources financieres suffisantes soient 

mises a la dispo~ition des peuples autochtones. Ces res­

sources sont necessaires si l'on veut fournir des services 

raisonnablement comparables a ceux qui sont offerts a l'en­

semble des Canadiens, en tenant compte des besoins socio­

economiques et culturels speciaux des peuples autochtones. 

6) Il est egalement reconnu que, conformement a la repartition 

actuelle des responsabilites federales et provinciales en 

matiere de prestation de programmes touchant la sante, l'edu­

cation, les services cornrnunautaires et le developpement 

economique, et conforrnement a la responsabilite financiere 

dont il est fait mention ci-dessus, l'execution des programmes 

devrait ~tre confiee aux administrations autochtones autonomes. 
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7) Il est egalement reconnu que les droits qui doivent etre 

determines et definis afin d'etre inscrits dans la consti­

tution du Canada, ne doivent pas porter atteinte aux 

autres droits dent jouissent les peuples autochtohes. 

8) Il est egalement reconnu que la Constitution doit comprendre 

une disposition prevoyant expressement la protection des 

droits collectifs et individuels des autochtones garantis 

dans la Constitution. 

9) Il est egalement reconnu, comme question de principe: 

a) que les peuples autochtones devraient avoir le droit 

d'amorcer des modifications aux dispositions constitu­

tionnelles qui les touchent directement et exclusivement, 

et ce, par l'entremise de leurs organismes representatifs 

nationaux, et 

b) qu'aucune modification touchant directement et exclusive­

ment au mains un des peuples autochtones ne devra etre 

apportee a la Constitution du Canada sans le consente-

ment des peuples autochtones vises. Ce consentement ne 

peut etre donne ou refuse que par l'organisme represen­

tatif national de ces peuples autochtones. 

/ 




